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 Directive 2009/0040
JO L 141 06.06.2009, p. 0012

Contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques. Refonte
  2008/0044(COD) - 23/09/2008 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 639 voix pour, 10 voix contre et 21 abstentions, une résolution législative modifiant la proposition de directive du
Parlement européen et du Conseil relative au contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques (refonte).

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par M. József  (PPE-DE, HU), au nom de la commission des affairesSZÁJER
juridiques.

La proposition a été approuvée telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du Parlement, du Conseil et de la
Commission.

Les amendements adoptés en 1  lecture de la procédure de codécision résultent d’un compromis négocié entre le Parlement et le Conseil. Ilsère

disposent que la Commission arrêtera les directives particulières nécessaires aux fins de la définition des normes et des méthodes minimales
concernant le contrôle des points énumérés à l'annexe II et les modifications nécessaires pour l'adaptation au progrès technique de ces normes et
méthodes. Ces mesures seront arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle.

Contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques. Refonte
  2008/0044(COD) - 29/02/2008 - Document de base législatif

OBJECTIF : refonte de la directive 96/96/CE relative au contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : la codification de la directive 96/96/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative au contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs
remorques a été entamée par la Commission. La nouvelle directive devait se substituer aux divers actes qui y sont incorporés.

Entre-temps, la décision 1999/468/CE du Conseil fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission
(comitologie) a été modifiée par la décision 2006/512/CE, qui a introduit la procédure de réglementation avec contrôle pour les mesures de portée
générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de codécision.

Conformément à la déclaration conjointe du Parlement européen, du Conseil et de la Commission relative à la décision 2006/512/CE, pour que cette
nouvelle procédure soit applicable aux actes déjà en vigueur adoptés selon la procédure de codécision, ceux-ci doivent être adaptés conformément
aux procédures applicables.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1077826
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0987)(documentyear:2008)(documentlanguage:FR)
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/COD-2008-0044
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2008&DocNum=0044
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32009L0040
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=06062009


Il est donc proposé de convertir la codification de la directive 96/96/CE en une refonte afin d'introduire les modifications nécessaires pour l'adaptation à
la procédure de réglementation avec contrôle.

Contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques. Refonte
  2008/0044(COD) - 06/05/2009 - Acte final

OBJECTIF : refonte de la directive 96/96/CE relative au contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2009/40/CE du Parlement européen et du Conseil relative au contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs
remorques (refonte).

CONTENU : à la suite d’un accord en première lecture avec le Parlement européen, le Conseil a adopté une directive relative au contrôle technique
des véhicules à moteur et de leurs remorques qui vise à refondre la directive 96/96/CE actuellement en vigueur. La délégation allemande s'est
abstenue.

La codification de la directive 96/96/CE du Conseil a été entamée par la Commission. La nouvelle directive devait se substituer aux divers actes qui y
sont incorporés.

Entre-temps, la décision 1999/468/CE du Conseil fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission
(comitologie) a été modifiée par la décision 2006/512/CE, qui a introduit la procédure de réglementation avec contrôle pour les mesures de portée
générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de codécision.

En conséquence, la codification de la directive 96/96/CE a été convertie en une refonte afin d'introduire les modifications nécessaires pour l'adaptation
à la procédure de réglementation avec contrôle.

Aux termes de la nouvelle directive, la Commission sera en particulier habilitée à définir certaines normes et méthodes minimales de contrôle et à les
adapter au progrès technique. Ces mesures devront être arrêtées selon la procédure de réglementation avec contrôle.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26/06/2009.


	Contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques. Refonte
	Contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques. Refonte
	Contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques. Refonte

